
 

 

Contact presse 
Guillaume Peyroles 

Tél. : 01 45 65 54 05 
Fax : 01 45 65 53 65 
guillaume.peyroles 
@cnaf.cnafmail.fr 

Information 
presse 

Mardi 13 janvier 2009 

 
La Cnaf remet ses prix et bourses 2008  

à quatre jeunes chercheurs 

 
La tenue, ce jour, du premier conseil d’administration de l’année 2009 a 
été l’occasion pour les quatre heureux lauréats de recevoir leur prix 
respectif et les félicitations du jury.  
 
Dans le cadre de sa mission d’encouragement à la recherche, la Caisse 
nationale des allocations familiales (Cnaf) attribue chaque année deux 
bourses doctorales, ainsi que deux prix récompensant des mémoires de 
troisième cycle. 
Grâce à ce financement des travaux des jeunes chercheurs, le conseil 
d’administration de la Cnaf  soutient  une politique  active et dynamique 
en matière de recherche.  
 
Les prix et bourses ont été créés pour promouvoir la recherche dans le 
domaine des politiques familiales et sociales.  
Un jury composé d’universitaires en sciences sociales (sociologie, 
sciences politiques, droit et économie), ainsi que d’administrateurs de la 
Cnaf a examiné les projets sélectionnés pour retenir les deux boursiers de 
thèse, ainsi que deux prix de mémoire de troisième cycle. 
 
 
 

Les lauréats 2008 
 
Les bourses doctorales de recherche pour des projets de thèse 

 
Mona Zegaï  pour son projet de thèse : 
« Performativité des discours sexués sur les jouets dans la socialisation 
de genre. » 

 
Loïc  Trabut pour son projet de thèse : 
 « Le marché des métiers du « care » : formation et organisation – 
quelle place pour une main d’œuvre masculine ?  » 
 
Les deux lauréats vont recevoir chacun 15 000 euros par an, afin de 
mener à bien leur thèse. 
 
Deux prix du mémoire de troisième cycle 

 
Mathilde Calcio-Gaudino  pour son mémoire :  
« Le statut des beaux-parents dans les familles recomposées. » 
 
La lauréate va recevoir 7000 euros. 
 
Valentine Hoffbeck  pour son mémoire :  
« L’enfance arriérée en Alsace au début du XXe siècle : entre assistance 
et exclusion (1891-1939). » 
 
La lauréate va recevoir 5000 euros. 
 
 


